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L’agriculture méditerranéenne française 
entre multifonctionnalité et dumping social 

Catherine Laurent
UMR 1048 SADAPT, Sciences pour l’action et le développement : activités, produits, territoires
catherine.laurent@grignon.inra.fr

Paysages des impressionnistes, champs de 
fleurs de la Riviera, vins de qualité, huile d’olive 
et bienfaits pour la santé du régime méditerranéen, 
agriculture périurbaines et circuits courts, pluriac-
tivité et agrotourisme… Cette image de l’agri-
culture méditerranéenne française (AMF) paraît 
répondre aux vœux du Conseil de l’Europe (2003) 
qui préconisait pour la Méditerranée la promotion 
d’une agriculture durable et multifonctionnelle, 
contribuant à l’emploi local, à la lutte contre la 
pauvreté, à la fourniture de produits de qualité.

Cette conception de la multifonctionna-
lité de l’agriculture qui fut mise en avant par le 
gouvernement français pendant plusieurs années 
(Laurent, 2001) a en effet débouché sur la concep-
tion de nouvelles stratégies économiques pour les 
exploitations agricoles qui ne visent pas à être 
compétitives sur les marchés internationaux, mais 
contribuent au développement rural et remplissent 
des fonctions que la société souhaite voir perdurer.  

Une littérature abondante détaille le po-
tentiel de développement de ces stratégies sur la 
base de monographies de «success stories» qui 
montrent qu’en France, comme dans d’autres 
régions méditerranéennes, ces diverses fonctions 
de l’activité agricole peuvent être combinées en 
un jeu gagnant-gagnant à l’échelle de l’exploi-
tation (Laurent, 2006). Cependant la séduction 
de ces « success  stories » ne doit pas masquer 
l’ampleur des situations où les contradictions 
entre divers objectifs assignés à l’agriculture 
sont au contraire exacerbées. En particulier, un 
ensemble de travaux récents a montré comment, 
dans cette zone, les conditions de travail d’une 
partie des actifs agricoles se sont dégradées (par 
exemple numéro spécial d’Études rurales, 2008). 
Ainsi le département des Bouches-du-Rhône, 
un des départements qui emploie le plus de sala-
riés occasionnels, est-il considéré comme un « vé-

ritable laboratoire de la précarisation de l’emploi 
dans le secteur agricole » (Clary et van Haecke, 
2001 ; Mesini, 2008). 

Mais alors, qu’est donc l’agriculture 
méditerranéenne française ? La région embléma-
tique d’une stratégie réussie de développement 
fondé sur la multifonctionnalité de l’agriculture, 
ou une zone privilégiée pour tester de nouvelles 
recettes de dumping social ? 

Pour contribuer à répondre à cette question, 
l’analyse est fondée sur trois sources de données 
principales: des données statistiques, des études 
monographiques et des rapports administratifs1. 
Les grandes caractéristiques structurelles de l’agri-
culture française méditerranéenne seront d’abord 
rappelées. Nous verrons ensuite que cette agricul-
ture combine toujours des types d’exploitations 
très différents qui occupent une place inégale dans 
les logiques de développement territorial et secto-
riel et que, dans toute la zone, des exploitations 
ont joué sur les ressources de la région pour mul-
tiplier les signes de qualité et améliorer la valeur 
ajoutée de leur production. Mais, pour une part 
d’entre elles, la profitabilité de leur activité repose 
sur l’ajustement des salaires et la faible rémuné-
ration de travailleurs occasionnels. Leurs condi-
tions d’emploi restent largement invisibles et cette 
invisibilité résulte en partie d’une convergence des 
intérêts objectifs des acteurs du développement 
territorial et du développement sectoriel, au détri-
ment des travailleurs les plus précarisés.

1. Cet article reprend une partie des analyses présentées dans 
notre article French Mediterranean Agriculture : Images of 
the multifunctional agriculture to mask social dumping ? 
Chap.7 in : Ortiz-Miranda D., Moragues-Faus A., Arnalte-
Alegre E. (Dir.), 2013. Agriculture in Mediterranean 
Europe: Between Old and New paradigms. Research in 
Rural Sociology and Development, Vol.19, 149-171.
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Les grands traits structurels 
de l’agriculture méditerranéenne 
en France 

Par convention, dans cet article, nous consi-
dèrerons que l’« agriculture méditerranéenne 
française » est celle des trois grandes régions 
administratives qui bordent la Méditerranée :  
le Languedoc-Roussillon, la région Provence-Alpes- 
Côte d’Azur (PACA) et la Corse. Ce découpage ad-
ministratif inclut quelques zones de montagne qui, du 
strict point de vue bio-climatique, ne correspondent 
pas au domaine méditerranéen. Il exclut la Drôme et 
l’Ardèche, où se retrouvent certaines végétations ty-
piques de la Méditerranée, notamment l’olivier. Mais 
globalement ce découpage correspond bien à la base 
de l’agriculture méditerranéenne en France.

En 2010, ces trois grandes régions comp-
taient 55 623 exploitations, qui déclaraient utiliser 

85 404 unités de travail agricole (UTA)2 et 1,6 mil-
lion d’hectares (Recensement agricole, 2010). 

L’agriculture méditerranéenne française 
appartient à cette moitié de l’agriculture nationale 
où la valeur produite par UTA est la plus faible 
(fig. 1). En 2010 elle  représentait 11% des exploi-
tations et du temps de travail (UTA) décompté 
dans l’agriculture française mais seulement envi-
ron 8% de la valeur de sa production totale hors 
subvention (Agreste, 2012). De plus, les zones 
méditerranéennes françaises ont toujours été des 
lieux de concentration des productions qui béné-
ficient de peu de soutien européen (Lauret 1992 ; 
Maillard et al., 2000) : en 2010, 68% des exploi-
tations appartenaient aux orientations productives 
viticulture, arboriculture et plantes pérennes, hor-
ticulture et maraîchage.

2. Dans le système statistique européen, une unité de travail 
agricole (UTA) correspond au travail d’une personne 
occupée à plein temps sur une exploitation agricole (Règle-
ment/1200/2009/EC).

Figure 1. Production brute standard par unité de travail agricole. Source : Recensement de l’agri-
culture 2010, Agreste.
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Le nombre d’exploitations et la quantité de 
travail utilisée sur ces exploitations ont beaucoup 
diminué ces vingt dernières années, comme pour 
le reste de la France. Dans ces régions, 27% des 
exploitations agricoles ont disparu depuis 2000, et 
53% depuis 1988. Le nombre d’UTA a lui dimi-
nué de 25% depuis 2000 et 46% depuis 1988. Une 
partie des exploitations restantes s’est beaucoup 
agrandie mais la superficie agricole utilisée a tout 
de même reculé de près de 10% dans la région, 
contre 3% pour la France entière (Recensement 
agricole, 2010).

Ces tendances moyennes donnent une idée 
de l’ampleur des transformations en cours. Toute-
fois elles ne doivent pas masquer la très grande hé-
térogénéité structurelle qui subsiste et la pluralité 
des trajectoires de développement qui coexistent. 

La diversité persistante 
des exploitations et des objectifs 
que leur assignent les ménages

Les exploitations de l’agriculture méditer-
ranéenne française restent très diverses du point de 
vue de leur dimension. Dans l’Union européenne, la 
France est le pays de la zone méditerranéenne où la 
part des petites exploitations est la plus faible. Tou-
tefois elle reste significative : 47,3% des exploita-
tions sont de petite dimension économique (moins de 
25 000 euros par an de produit brut standard)3, contre 
38,5% pour la France entière (fig. 2). 

3. La production brute standard est une approximation de 
la valeur de la production brute de l’exploitation pendant 
un an. Fondée sur les prix sortie exploitation, elle ne prend 
pas en compte les paiements directs et s’exprime en euros. 
Son calcul est fondé sur des valeurs de référence régionales 
établies pour une période de référence de 5 ans (Règlement 
1242/2008/EC). 

Les exploitations de l’agriculture médi-
terrannéenne française restent aussi très diverses 
du point de vue des finalités assignées à l’activité 
agricole par les ménages dans leurs systèmes d’ac-
tivités et de revenus. Coexistent ainsi :  

–  des exploitations pour qui l’activité agri-
cole a pour finalité exclusive de dégager un revenu 
professionnel spécialisé permettant de faire vivre 
une personne ou plus, à partir de l’activité agricole 
(avec ou sans salariés), 

–  des exploitations où l’activité agricole 
est seulement une composante d’un système com-
plexe pour des ménages qui combinent diverses 
sources de revenus issus d’autres activités profes-
sionnelles et/ou de la diversification des activités 
de l’exploitation (agro-tourisme, transformation à 
la ferme, vente directe…), 

–  des petites exploitations associées à des 
ménages à faibles revenus qui maintiennent une 
activité agricole pour la consommation familiale, 
pour échanger, et éventuellement obtenir un petit 
revenu complémentaire de quelques produits ex-
cédentaires,

–  enfin des exploitations de loisir (surtout  
de petite taille), pour diverses productions (vignes, 
fruits, olives, ruminants, chevaux, etc.). 

Les ménages ou les entrepreneurs associés à 
ces exploitations ne se réfèrent pas tous aux mêmes 
institutions et aux mêmes systèmes de normes 
pour conduire leur activité agricole (Laurent et 
al., 1998). Par exemple pour l’accès au foncier, 
pour résoudre les conflits dans lesquels ils peuvent 
être pris, certains s’appuient vers le secteur et les 
instances de la profession organisée, alors que 
d’autres se retournent plutôt sur les collectivités 
locales. En effet, comme le reste de l’agriculture 
nationale, l’agriculture méditerranéenne française 
est au carrefour de deux espaces institutionnels 
qui traitent d’enjeux différents et soutiennent des 

figure 2. Distribution des exploitations agricoles 
selon leur dimension économique en 2010, en 
france et dans les régions méditerranéennes. 
(Sources : Recensement agricole 2010, Eurostat).
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logiques de développement distinctes (Laurent et 
du Tertre, 2008 ; Torre et Wallet, 2014) :

–  le développement sectoriel qui repose 
sur la possibilité de développement des activités 
du secteur à partir des revenus tirés des activités 
agricoles.

–  le développement territorial qui suppose 
quant à lui la capacité d’un système social localisé 
et institutionnalisé à maintenir des activités écono-
miques sur son territoire, à valoriser et protéger ses 
ressources naturelles, ses acquis technologiques et 
à garantir la paix sociale en régulant les tensions 
sociétales qu’implique le modèle de développe-
ment (conditions de vie de la population inactive, 
gestion des impacts négatifs sur l’environnement, 
sur la santé…).

La multifonctionnalité 
de l’agriculture comme stratégie 
économique 

Les acteurs du développement territorial 
peuvent donc trouver avantage à soutenir les ex-
ploitations qui valorisent au mieux la multifonc-
tionnalité de l’agriculture. De fait, on observe un 
très grand nombre d’expériences où des collec-
tivités territoriales s’associent à différents types 
d’acteurs pour soutenir des initiatives pour tirer 
parti de tous les liens existants entre activité agri-
cole et territoire, et pour les renforcer. Ces projets 
concernent toutes les exploitations, même si celles 
qui ont diversifié leurs activités sont considérées 
comme les plus emblématiques du développement 
territorial. 

Il serait fastidieux de faire l’inventaire de 
tous ces projets. Ils concernent des dimensions très 
variées du développement territorial, depuis l’an-
crage local des emplois facilitant l’exercice de la 
pluriactivité (Tallon, 2012) en passant par la diver-
sification d’activités à partir de l’activité agricole 
(agro-tourisme, transformation des produits de la 
ferme, etc.) (Volle, 2006), jusqu’à l’action sur les 
paysages (Perrin, 2009 ; Paoli et Santucci, 2010), 
le renforcement du lien à la région par des signes 
de qualité spécifiques, AOC, signes de qualité, 
« alimentation méditerranéenne » (Agreste, 2011 ; 
Lamine, 2005), ou encore le développement des 
circuits courts4 qui valorisent la proximité avec les 
centres urbains et la concentration touristique de la 
bande littorale (Jarrige, 2004 ; Soulard et Thareau, 
2009) et contribuent à créer de nouveaux réseaux 
de solidarité au sein des populations à faible reve-
nu (CELAVAR, 2011).

4. Ce mode de commercialisation concernait 21% des ex-
ploitations en France en 2010 (Agreste, 2011), 20% dans le 
Languedoc Roussillon, 33,6% en PACA et 64,7% en Corse.

 Lorsque différents types d’acteurs s’asso-
cient pour promouvoir un aspect ou un autre du 
développement territorial, les projets sont souvent 
associés à une vision du développement local, qui 
privilégie l’énoncé d’une liste de fonctions posi-
tives de l’agriculture, en éludant la question des 
possibles contradictions entre ces diverses fonc-
tions, leur articulation vertueuse allait de soi. Les 
effets positifs supposés sur l’environnement, la 
cohésion sociale et le maintien d’emplois locaux 
sont particulièrement mis en avant. 

Cependant, sans dénier l’intérêt de telles ex-
périences et leurs possibles effets d’entraînement, 
il ne suffit pas de juxtaposer les objectifs pour que 
s’enclenche automatiquement le cercle vertueux 
attendu. Ainsi l’idée que les circuits courts seraient 
toujours associés à de meilleures performances 
sociales et environnementales reste à démontrer. 
C. Aubry et Y. Chiffoleau (2009) qui analysent 
cette question dans plusieurs régions, notamment 
en zones méditerranéennes, notent que pour l’ins-
tant aucune donnée ne permet d’étayer les discours 
selon lesquelles les circuits courts constitueraient 
un progrès écologique, ni du point de vue des pra-
tiques culturales mises en oeuvre par les produc-
teurs, ni de celui des dépenses énergétiques asso-
ciées au transport.  

Mais il est possible de concevoir des ar-
rangements pour rendre les contradictions ac-
ceptables, au moins temporairement. Toute une 
ingénierie de l’accompagnement de projet s’est 
mise en place, dont c’est l’une des fonctions prin-
cipales. Elle concerne autant les projets indivi-
duels que collectifs. Ce type d’accompagnement 
peut permettre de réguler certaines contradictions 
mineures, par exemple, pour l’exercice de la plu-
riactivité, l’ajustement de l’insertion dans divers 
régimes de protection sociale. Ainsi, pour la seule 
région Languedoc-Roussillon, 250 organisations 
de natures diverses (associations, collectivités ter-
ritoriales, services de conseil, etc.) ont été recen-
sées : elles proposent de conseiller les personnes 
qui doivent combiner des emplois à temps partiel 
pour constituer un revenu suffisant (Tallon, 2012). 
Mais les analyses font aussi ressortir la fragilité 
de dispositifs qui permettent de réguler tempo-
rairement certaines contradictions (se traduisant 
par des difficultés à avoir un statut de pluriactif, à 
concilier exigences de compétitivité et exigences 
de qualité etc.) mais ne contribuent pas forcément 
à les éliminer. Surtout, ces dispositifs laissent de 
côté certaines contradictions majeures, notamment 
celles qui touchent à la dégradation des conditions 
de travail de la main-d’oeuvre agricole, d’une par-
tie de la main-d’oeuvre familiale mais aussi des 
salariés.
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L’omniprésence de l’image d’une agricul-
ture de multifonctionnalité ne peut masquer indé-
finiment ces contradictions. Ces projets du déve-
loppement territorial accompagnent parfois de 
véritables succès mais la réduction considérable 
du nombre d’exploitations ces dernières années 
montre qu’ils n’ont pas (pas encore ?) débouché 
sur un modèle de développement qui garantisse 
la viabilité économique des exploitations petites 
et moyennes. Mais il faut s’interroger aussi sur le 
modèle économique des exploitations de grande 
dimension. Dans les situations où le coût du tra-
vail est une variable d’ajustement importante pour 
garantir le revenu, qu’en est-il des situations de 
travail effectives des salariés de l’agriculture ?

L’importance de la flexibilité 
du travail 

On sait depuis longtemps que les analyses 
de l’agriculture méditerranéenne doivent tenir 
compte des spécificités des cultures intensives qui 
prédominent dans cette région (arboriculture, hor-
ticulture, vigne), et de leur impact sur l’organisa-
tion du travail (Berlan, 1983 ; Darpeix et Bergeron, 
2009 ; Vuillaume, 2011). Ces orientations produc-
tives demandent un très grand volume de travail 
par hectare, réparti de façon très inégale au cours 
de l’année. Les besoins en main-d’œuvre varient 
donc largement dans le temps et leur occurrence 
est en partie aléatoire car le moment de la récolte 
et celui de plusieurs interventions clef dépendent 
des caractéristiques climatiques qui varient d’une 
année à l’autre. 

Pour les exploitations de petite dimension, 
l’ajustement du volume de travail se fait en jouant 
sur la flexibilité de la main-d’œuvre familiale, 
y compris en ayant recours à la famille élargie, 
et à l’aide de voisins. Mais à partir d’un certain 
seuil de dimension il devient nécessaire d’avoir 
recours à de la main-d’œuvre extérieure. C’est 
pourquoi dans toutes les régions méditerranéennes 
de l’Union européenne, la flexibilité de la main-
d’oeuvre a été un facteur clef de la construction de 
compétitivité de l’agriculture intensive (Arnalte- 
Alegre et Ortiz-Miranda, 2013).  

L’idéal pour un employeur est en effet de 
disposer de toute la main-d’œuvre nécessaire au 
moment où il en a besoin (traitement, récolte, etc.), 
mais de ne pas avoir à la payer un jour de plus que 
nécessaire, autrement dit d’avoir un coût qui soit 
strictement proportionnel à la tâche à accomplir. 
Il faut également que ce coût soit le plus bas pos-
sible. Tout un éventail d’arrangements permet de 
tendre vers cet idéal, qui concernent tant le type 
des personnes employées que la nature des rela-
tions contractuelles qui sont nouées. Dans certains 

cas l’employeur est un tiers, entreprise d’intérim 
ou société de prestation de service. Dans d’autres 
cas l’agriculteur reste l’employeur, soit directe-
ment, soit via des structures intermédiaires type 
« groupement d’employeur »5. Initialement ces 
groupements devaient améliorer les conditions 
d’emploi des salariés agricoles mais ils sont sou-
vent des instruments de flexibilisation (Artis, 
2013). Eliakime (2007) observait en effet que les 
groupements d’employeurs agricoles participent 
directement à la précarisation des emplois salariés 
agricoles par les types de contrats qu’ils proposent 
(plus de 70% de CDD).

Bien qu’elle soit fondamentale pour la 
bonne marche des exploitations, la main-d’œuvre 
salariée est mal connue. Plusieurs raisons contri-
buent à expliquer que cette fraction du travail agri-
cole a toujours été sous-évaluée et mal décrite :

–  la complexité des situations d’activité 
concernées peut difficilement être saisie même par 
des approches monographiques approfondies : les 
périodes d’activité de cette main d’œuvre occa-
sionnelle sont très variées, de une journée à plu-
sieurs mois, selon une durée continue ou plus ou 
moins fragmentée, les tâches à réaliser sont très 
diverses, les compétences requises sont disparates, 
l’éventail des personnes concernées est très large 
(activité d’appoint de personnes résidant dans la 
région, stagiaires, main d’œuvre spécialisée cir-
culant d’exploitation en exploitation, travailleurs 
migrants aux statuts divers, etc.). 

–  les données administratives (déclara-
tion auprès de la MSA, etc.) fournissent un pre-
mier dénombrement du nombre de contrats de 
salariés permanents et de CDD (Vuillaume, 2011). 
Cependant une même personne peut cumuler plu-
sieurs contrats, on ne connaît pas précisément  le 
nombre de personnes concernées. De plus, les 
données concernant les salariés non permanents 
sont très incomplètes. Ce secteur est connu pour 
son taux élevé de « sous-déclarations » (Commis-
sion de lutte contre le travail illégal, 2007, 2012, 
2013 ; Cour des comptes, 2014).

–  les statistiques agricoles telles que les 
recensements de l’agriculture dissocient le travail 
et le travailleur lorsqu’elles traitent de travail oc-
casionnel. Elles ne considèrent plus les personnes 
mais le nombre de journées qu’elles fournissent, 
mesuré en UTA. Cette mesure en journée de travail 
ne dit donc rien sur les personnes concernées, leur 
nombre, leurs caractéristiques démographiques, 
leur statut. Les 17 250 UTA de main-d’oeuvre oc-
casionnelle recensées pour l’agriculture méditer-

5. Dans ce cas le salarié travaille pour plusieurs agriculteurs 
membres du groupement d’employeurs. Il y avait 3 683 grou-
pements d’employeurs en 2009 (Source MAP) contre 4 108 
en 2003, pour 23 852 contrats dont 678 CDI à temps partiel 
et 17 274 CDD (Elyakime, 2007).
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ranéenne française correspondent ainsi à plusieurs 
dizaines de milliers de personnes dont on ne sait 
pas le nombre exact. De plus, divers recoupements 
donnent à penser que les données statistiques 
souffrent elles aussi de sous-déclaration (nombre 
de personnes, de jours travaillés, d’heures travail-
lées par jour) et que le nombre effectif d’UTA tra-
vaillé est supérieur à celui qui est déclaré. 

Autrement dit, la contribution des travail-
leurs occasionnels est toujours sous-estimée, qu’il 
s’agisse des personnes employées directement par 
l’exploitation ou de celles intervenant dans l’exploi-
tation mais employées par d’autres organisations 
(sous-traitants, agences d’intérim, etc.). Même avec 
ce biais, cette catégorie de main-d’oeuvre reste im-
portante dans les statistiques pour une partie des 
exploitations de l’agriculture méditerranéenne fran-
çaise : pour l’ensemble de la zone, elle représente 
19,9% du total des UTA utilisées dans les exploita-
tions agricoles contre 12,6% pour la France entière 
(Recensement agricole, 2010). 

Cette situation n’est pas nouvelle. Cepen-
dant un ensemble convergent d’informations obte-
nues par des travaux monographiques et par les 
observations des services déconcentrés du minis-
tère en charge du travail donne à penser que cette 
population de travailleurs agricoles est en pro-
fonde transformation (Mesini, 2008 ; Darpeix et 
Bergeron, 2009 ; Agreste, 2011 ; Vuillaume, 2011 ; 

Breem, 2012 ; Direction générale du travail, 2012 ; 
Nguyen et Purseigle, 2012). 

L’invisibilité croissante 
de la main-d’œuvre migrante

La recherche d’une flexibilité du travail 
maximale a toujours conduit les employeurs à se 
tourner vers des travailleurs venant de pays où les 
salaires sont bas et les conditions de travail moins 
favorables. Ces différences permettent de disposer 
d’une main d’œuvre plus malléable. Cette logique 
a été décrite dans de nombreux pays, sur tous les 
continents (Bauder, 2006). 

En France, dans l’agriculture méditerra-
néenne, la population des travailleurs venant de 
pays étrangers correspond à trois situations prin-
cipales :

– les travailleurs venant dans le cadre d’ac-
cords institutionnels entre la France et des pays 
tiers (hors Union européenne) ; ils sont employés  
sous contrat nominatif. Ces accords permettent à 
une agence officielle, actuellement l’Office fran-
çais de l’immigration et de l’intégration (OFII)6, 
de créer sur place des antennes de recrutement. 
Ces travailleurs ne peuvent rester en France que 
pour une durée limitée (6 mois maximum par an 

6. Anciennement l’Office des migrations internationales 
(OMI) devenu l’Agence nationale de l’accueil des étrangers 
et des migrants (ANAEM), puis l’OFII.
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sauf dérogation) et une même personne peut reve-
nir d’année en année7.

– les travailleurs employés directement par 
l’exploitant, qui ont organisé indépendamment 
leur venue sur le territoire national, notamment via 
des réseaux familiaux (Michalon et Potot, 2008) et 
qui possèdent ou non un permis de travail et de ré-
sidence ; depuis le 1er juillet 2008, après une phase 
de transition, la France a ouvert son marché du tra-
vail à tous les travailleurs des États membres de 
l’Union européenne. En particulier, les personnes 
qui venaient antérieurement des pays de l’Est de 
l’Europe dans le cadre d’accords mis en place par 
l’agence en charge de l’immigration, bénéficient 
désormais d’un droit de libre circulation. La pro-
portion relative de travailleurs venant de l’exté-
rieur de l’Union européenne dans le cadre des ac-
cords de l’OFII (notamment les Marocains) s’est 
ainsi réduite alors que les travailleurs polonais qui 
étaient nombreux ont disparu des statistiques de 
cet organisme puisqu’ils peuvent maintenant cir-
culer librement dans l’Union (Breem, 2012).

–  les travailleurs résidant à l’étranger recru-
tés par des agences d’intérim ou des entreprises 
qui proposent des prestations de service pour l’ex-
ploitation (travailleurs détachés). Cette possibilité 
a été ouverte par l’Accord général sur le commerce 
des services (AGCS) qui a été signé par l’Union 
européenne en 1994. La directive européenne 
96/71/EC qui régule cette possibilité prévoit que 
les travailleurs mis à disposition d’une entreprise 
française par une entreprise étrangère, dès lors 
qu’ils travaillent sur le sol français, doivent béné-
ficier des garanties associées au droit du travail 
français. Cependant, pour ce qui concerne l’affi-
liation au régime de sécurité sociale, les textes pré-
voient pour les travailleurs détachés le maintien au 
régime de sécurité sociale de l’État membre d’ori-
gine. Comme le remarquait un rapport du Sénat pu-
blié en 2013, même si l’entreprise qui détache ses 
salariés respecte l’ensemble des règles imposées 
contenues dans le « noyau dur » de l’État d’accueil, 
le maintien de l’affiliation au système de sécurité 
sociale du pays d’établissement peut représenter 
une économie significative en termes de coûts sa-
lariaux (Bocquet, 2013, p.10). Pour le secteur de 
la construction où cela a été calculé par exemple, 
l’écart entre le coût salarial d’un résident français 
et celui d’un salarié détaché de Pologne peut ainsi 
atteindre près de 30 %. Toutefois, ces entreprises 
facturent parfois leurs prestations à un coût supé-
rieur au coût horaire du travail du pays d’accueil 
mais en garantissant une flexibilité maximale du 

7. S’y ajoutent un certain nombre de variantes dépendantes 
des contrats bilatéraux signés par la France ou des arrange-
ments entre fédérations d’entrepreneurs et administrations 
territoriales.

travail (déplacement des travailleurs au jour le jour 
en fonction des besoins de la production, etc.).

La proportion relative de cette dernière ca-
tégorie de travailleurs s’accroît rapidement.  

Les évolutions observées pourraient être 
considérées comme une avancée vers des situa-
tions d’emploi plus respectueuses des droits des 
salariés. En effet, un ensemble d’observations 
monographiques en France comme dans d’autres 
pays européens a montré les limites des contrats 
obtenus dans le cadre des accords institutionnels 
organisés par les agences nationales d’immigration 
pour garantir les droits des travailleurs concernés 
(Décosse, 2011 ; Rogaly, 2006 ; Mesini, 2008 ; 
Morice et Michalon, 2008). Dans nombre de situa-
tions ces travailleurs doivent faire preuve d’une 
docilité suffisante lors de leur séjour pour espérer 
qu’eux-mêmes ou leur famille puisse revenir l’an-
née suivante. Cette docilité peut supposer d’accep-
ter des charges de travail particulièrement lourdes 
(jusqu’à 300 heures par mois), des conditions de 
logement approximatives, et de ne pas trop reven-
diquer en matière de sécurité au travail. F. Décosse 
(2008, 2011) a ainsi montré les difficultés ren-
contrées par ces travailleurs pour se protéger de 
risques chimiques liés à l’usage de pesticides lors 
de leur activité professionnelle. Il a montré aussi 
l’impossibilité de faire reconnaître et prendre en 
charge les affections qui peuvent apparaître après 
l’épisode de travail temporaire, lorsque le travail-
leur est rentré « chez lui ».

Les nouveaux accords de libre circula-
tion, et la substitution de travailleurs de pays 
tiers par des travailleurs de l’Union européenne 
permettent-ils de dépasser cette situation ? Les 
quelques travaux disponibles sur les conditions 
de travail des salariés agricoles et divers rapports 
administratifs montrent que rien n’est moins sûr. 
Comme l’avaient montré Kasimis et al. (2010) 
pour la Grèce, en matière de travail migrant, les 
évolutions réglementaire ont peu de chance de se 
traduire concrètement si elles risquent de réduire 
la profitabilité des exploitations et ne sont pas ac-
compagnées d’un dispositif de contrôle coercitif. 
De fait, de nouvelles formes de triangulation du 
contrat de travail se développent, avec des statuts 
d’emploi équivoques, difficiles à relier à des droits 
précis. 

Diverses formules sont explorées par des 
entreprises d’intérim ou de prestation de service 
qui mettent à disposition d’agriculteurs français 
des travailleurs résidents d’autres pays. Il y a 
une déconnection croissante entre la nationalité 
de l’entreprise d’intérim, ou de prestation de ser-
vices, et celle des salariés détachés. Par exemple, 
un grand nombre de ces entreprises, espagnoles,   
 



130 Courrier de l’environnement de l’Inra n° 65, mars 2015

mettent à disposition des agriculteurs du Sud de 
la France des salariés venant des pays de l’Est 
(Roumanie, Bulgarie, Pologne, etc.) voire de plus 
loin (Équateur, etc.) (Direction générale du travail, 
2012). Dans le meilleur des cas ces entreprises 
jouent simplement sur les différences de coût de 
la protection sociale entre pays pour proposer des 
prestations moins chères que le coût salarial de 
travailleurs résidant en France. Dans d’autres cas, 
pour être compétitifs ces prestataires s’appuient sur 
des fraudes qualifi ées par le ministère en charge du 
travail de « simples » (non-paiement des salaires, 
dépassement de la durée légale du travail, non-
paiement des heures supplémentaires, etc.)… ou 
« complexes » (travail illégal, non-déclaration des 
accidents du travail, voire esclavage moderne). En 
outre, « la gravité de ces fraudes est accentuée de 
fait des manquements en matière d’hygiène et de 
sécurité, de surveillance médicale, de prévention 
des risques professionnels (accidents du travail, 
maladies professionnelles, etc.) » (Direction géné-
rale du travail, 2012, p. 538).

Quel est le nombre de personnes concer-
nées ? Il est impossible de répondre. En prin-
cipe, les entreprises qui détachent ces travailleurs 
doivent les déclarer offi ciellement aux services dé-
concentrés du Ministère en charge du travail. Tou-
tefois ces déclarations ne sont pas toujours faites, 
et les services concernés paraissent assez démunis 
pour faire respecter la législation. Le dernier rap-
port de la direction générale du travail sur ce thème 
(Direction générale du travail, 2012) est ainsi 
émaillé de constats du type suivant : « Languedoc-
Roussillon, IIe semestre 2011. La plupart des entre-
prises agricoles intervenant sur les hauts cantons 
négligent systématiquement d’adresser à l’inspec-
tion du travail les déclarations de détachement. 

8. Ce rapport concerne l’ensemble de la France et l’ensemble 
des secteurs d’activité.

Ces entreprises ne donnent jamais suite aux cour-
riers qui peuvent leur être adressés » (p.10) ; 
« Languedoc-Roussillon, IIe semestre 2011. La po-
litique de domiciliation en Espagne d’entreprises 
pour l’essentiel roumaines (ou bulgares) continue 
de prospérer en permettant l’emploi d’une main 
d’œuvre roumaine et bulgare enregistrée sur les 
registres de la police en Espagne pour la mettre 
ensuite à disposition d’entreprises françaises dans 
le cadre de contrats de prestation de services équi-
valents à un prêt de main d’œuvre illicite voire à 
du marchandage9 » (p. 30).

Le constat d’impuissance des services du 
ministère du Travail est tel qu’à partir de l’année 
2011 le rapport renonce à estimer le nombre de 
prestations non déclarées et l’ampleur des fraudes 
(Direction générale du travail, 2012, p. 22). 

Au total on observe donc une segmentation 
croissante des statuts des personnes qui travaillent 
dans les exploitations (Rau et Mesini, 2007) et une 
très grande diffi culté à avoir des données précises 
sur ces formes d’emploi. La relative invisibilité 
dans laquelle se déploient ces transformations est 
très surprenante compte tenu de ce qui est en jeu 
pour les salariés. Mais peut-être est-ce justement 
l’importance de ces enjeux qui conduit à éluder le 
débat au niveau européen (Souchon, 2013) comme 
au niveau local. 

Du point de vue sectoriel, la question du coût 
du travail est fondamentale pour l’avenir. Mais la 
profession n’a pas forcément intérêt à attirer l’at-
tention sur l’importance croissante des travailleurs 
salariés occasionnels dès lors que leurs conditions 
d’emploi sont souvent aux limites de la légalité. 

Du point de vue du développement territo-
rial, de mauvaises conditions de travail dans les 
exploitations peuvent engendrer des effets pervers 
à terme qui devront être pris en charge par la col-
lectivité. C’est par exemple le cas des maladies qui 
résultent de l’exposition à des produits dangereux 
comme les pesticides que décrit Decosse (2011). 
À terme le coût peut être sensible pour les collecti-
vités, mais le recours à une main d’œuvre migrante 
conduit à déporter cette prise en charge vers les 
pays d’origine et amoindrit ce type de contradic-
tion puisque, par exemple, les problèmes de santé 
à long terme seront traités ailleurs. Ce faisant, là 
aussi, il y a peu d’intérêt à porter l’attention sur 
cette question.

9. Le prêt de main-d’oeuvre est strictement encadré par le
droit du travail français qui distingue l’interdiction du prêt 
de main-d’oeuvre à but lucratif (L. 125-1) et le délit de 
marchandage (L. 125-3). Il y a délit de « marchandage » 
lorsque l’opération de fourniture de main-d’oeuvre entraîne 
un préjudice pour le salarié, par exemple en lui versant un 
salaire inférieur au salaire minimum en vigueur en France 
(Mouriaux, 2006).
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Ainsi, pour les régions d’accueil, ces situa-
tions de travail permettent d’aller vers cet idéal de 
l’optimisation économique de l’agriculture inten-
sive méditerranéenne : « avoir le travail sans le 
travailleur », bénéficier du travail-source de profit, 
éventuellement dans des accords régulés sectoriel-
lement, mais renvoyer à des territoires extérieurs 
la charge du travailleur malade, vieillissant, chargé 
de famille, etc.

La multifonctionnalité 
de l’agriculture pour masquer 
le dumping social ? 

Impossible donc de laisser à l’écart de l’ana-
lyse la tendance à la dégradation des conditions de 
travail d’une partie de la main d’œuvre agricole. 
D’autant que cette tendance est un phénomène 
observé dans de nombreux pays. En effet les nou-
velles formes d’exploitation d’une partie des tra-
vailleurs de l’agriculture deviennent des objets de 
préoccupation internationale et vont jusqu’à poser 
des questions que l’on croyait révolues. Ainsi 
l’Organisation internationale du travail vient-elle 
de chiffrer (y compris pour l’Union européenne) 
les profits tirés par le secteur agricole de formes de 
travail forcé10 (ILO, 2014).

Pourquoi ces enjeux restent-ils si peu débat-
tus en France ? Sans que cela ne relève d’aucune 
stratégie explicite, on observe la convergence ob-
jective des intérêts de deux espaces institutionnels 
de régulation pour laisser dans l’ombre les condi-
tions de travail des personnes travaillant dans 
l’agriculture et mettre en avant la vitrine d’une 
agriculture multifonctionnelle. 

Dans une logique de développement territo-
rial, il est important pour l’économie de la région, 
pour le tourisme comme la vente de produits agro-
alimentaires, de préserver une image de marque 
valorisante de l’agriculture méditerranéenne. 
Le recours à de la main-d’oeuvre migrante permet 
que soient renvoyée vers d’autres territoires une 
partie des coûts qui devraient être assumés pour 
des travailleurs nationaux (prise en charge des en-
fants, logement social, maladies chroniques liées à 
l’activité professionnelle, etc.).

10. Le travail forcé désigne les situations dans lesquelles 
les personnes sont forcées à travailler sous le coup de la 
violence ou de l’intimidation, ou par des moyens tels que 
l’accumulation de dettes, la rétention de leurs papiers d’iden-
tité ou la menace de dénonciation aux services de l’immi-
gration. La plupart des situations d’esclavage moderne et de 
trafic humain entrent dans cette définition du travail forcé.

Dans une logique de développement secto-
riel, l’image de l’agriculture de la multifonction-
nalité, intégrée harmonieusement dans le déve-
loppement territorial, est un atout de marketing 
indéniable même si l’on considère qu’il est néces-
saire de maintenir au plus bas les coûts de la main-
d’œuvre. 

Ainsi un modèle fictif d’agriculture est né 
qui entrave l’analyse raisonnée des contraintes 
du secteur. Les deux dernières décennies du XXe 
siècle ont été marquées par des représentations 
trompeuses de l’agriculture, focalisées sur un mo-
dèle dominant, qui laissaient à l’écart de l’analyse 
et de la décision publique une fraction des exploi-
tations petites et moyennes (van der Ploeg, 2003 ; 
van der Ploeg et al., 2009). Aujourd’hui, l’image 
mise en avant est celle d’un modèle d’exploitation 
qui combine dans un jeu gagnant-gagnant toutes les 
fonctions attendues d’une agriculture multifonc-
tionnelle avec les exigences de profitabilité d’une 
agriculture intensive dans les conditions actuelles 
de concurrence internationale, sans interroger les 
conséquences d’une pression toujours accrue sur la 
main-d’oeuvre agricole.

Bien sûr, il n’est pas exclu que cette repré-
sentation fonctionne en partie comme une pro-
phétie auto-réalisatrice et enclenche des boucles 
vertueuses. Par exemple dans les circuits courts, 
certains agriculteurs au contact direct des consom-
mateurs sont incités à ajuster leurs façons de pro-
duire aux représentations de leurs clients. Mais 
cette image masque des enjeux fondamentaux et 
engendre un déficit de connaissances sur le point 
clef des conditions d’emploi de la main-d’oeuvre 
en agriculture. Elle conduit ainsi à dépolitiser les 
débats sur l’avenir de l’agriculture régionale en 
masquant les contradictions et conflits d’intérêt 
qu’engendre l’internationalisation du marché de la 
main-d’œuvre agricole, entre travail indépendant et 
salarié, entre salariés, entre salariés et employeurs, 
mais aussi entre territoires au sein de l’Union euro-
péenne ■
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